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bpost et PostNL mettent fin à leurs négociations 
 
 
bpost confirme avoir mené des négociations avec PostNL concernant une 
éventuelle combinaison des deux sociétés par le biais d’une offre publique 
d’acquisition amicale de toutes les actions de PostNL par bpost.  Au final, 
ces négociations n’ont pas abouti à un accord sur les conditions d’une telle 
transaction. 
 
 
 
 
Contact bpost  
 
Baudouin de Hepcée (journalistes et investisseurs): +32 (0)476/49 69 58 
 
Barbara Van Speybroeck (uniquement journalistes): +32 (0)476/51 79 29 
 
pressrelations@bpost.be 
 
Saskia Dheedene (uniquement investisseurs) : +32 (0)2/276 76 43 
 
investor.relations@bpost.be 
 
 
 
Cette communication est faite dans le cadre de l'article 10 de la Loi du 2 août 2002 
relative à la surveillance du secteur financier et aux services financiers, l'Arrêté Royal du 
14 novembre 2007 relatif aux obligations des émetteurs d’instruments financiers admis à 
la négociation sur un marché réglementé (Belgique) et l’article 4, paragraphe 3 du décret 
sur les offres publiques d'achat (‘Besluit openbare biedingen Wft’) (Pays-Bas). 
 
 


